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TEMPS FORTS DE L'ANNÉE 2019
2

 c’est aussi…

1 Des milliers de Compiégnois assistent au concert du NRJ  
     Music Tour, place du Château et font connaissance avec  
         leur nouvelle Reine du muguet. 

2 1000 ans d’histoire projetés sur la façade de l’Hôtel de Ville,  
        des Mérovingiens à la construction du Pont Neuf. 

3 Le ROC prend possession de sa nouvelle salle de boxe,  
         sur le site de l’Ecole d’état-major.

.

4 « Montmartre à Compiègne », « Festival Swing », attirent  
        un large public dans les rues du centre-ville.

5 La place du Change réhabilitée devient un lieu propice à  
         la détente, autour de sa fontaine.

6 Compiègne plage propose de nombreuses animations pour  
        petits et grands.

7 Avec plus de 300 clubs présents, la Fête des associations  
         est le rendez-vous incontournable de début septembre.

8 Compiègne obtient le label 4 fleurs avec les félicitations du  
         jury.

9 Eco-pâturage : des moutons font leur apparition en milieu  
        urbain.

AT Habitat et espaces publics sont en cours de réhabilitation  
        au Vivier Corax et à l’Echarde.

AK Sécurité : la Police municipale se dote de motos.

AK
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2019 c’est aussi…

Le Fil
Je suis heureux de vous adresser mes vœux très 
amicaux et chaleureux. Que 2020 soit clémente 
pour vous et vos familles et favorise la réalisation 
de vos projets ! 

La Ville de Compiègne figure parmi les 500 com-
munes et intercommunalités de France à avoir ob-
tenu le label « Terre de Jeux 2024 ». Au-delà de 
candidater pour devenir Centre de Préparation aux 
Jeux et accueillir ainsi des délégations étrangères 
au sein de ses infrastructures sportives, Compiègne 
souhaite aussi créer une véritable dynamique au-
tour du sport.

En optant pour le verdissement de son réseau de 
chaleur et plus de 65% d’énergie renouvelable, la 
Ville de Compiègne s’inscrit, aux côtés de la société 
Engie Solutions, dans une démarche en faveur de 
la transition énergétique. Grâce à la construction 
d’une chaufferie biomasse, les logements et équi-
pements alimentés par le réseau de chauffage ur-
bain de la ville vont bénéficier d’une chaleur locale 
renouvelable et durable, à des prix plus accessibles.

Avec le déménagement d’Intermarché au prin-
temps 2020, le quartier de Royallieu va connaître un 
véritable renouveau. Des aménagements de voirie 
et espaces verts sont en cours de réalisation et les 
projets d’aménagement de l’ancien site d’Inter-
marché sont déjà sur les rails. Vous pourrez les dé-
couvrir dans ce numéro.

Avec les premiers frimas de l’hiver, les services de 
la Ville et les associations se mobilisent pour venir 
en aide aux personnes les plus fragiles. Les dispo-
sitifs mis en place en période de froid ont été réac-
tivés. Ils seront renforcés avec la baisse des tempé-
ratures. N’hésitez pas à appeler le 115 pour signaler 
une personne sans abri en situation de détresse !

Enfin, n’oubliez pas que vous pouvez bénéficier 
d’aides pour isoler votre habitation. Habitat Rénové 
est à votre disposition pour vous aider dans vos  
démarches. L’habitat constitue l’une des principales 
sources d’émissions de gaz à effet de serre. En iso-
lant votre habitation, vous contribuerez à la préser-
vation de la planète !

Bonne année 2020 !

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le maire au téléphone, les lundis 
20 janvier et 24 février 2020 entre 8h30 et 9h30.

Réunions de quartiers
• Mercredi 15 janvier à 20h45 pour le quartier Les 
Sablons, au Centre Fournier Sarlovèze, salle de la 
chapelle Saint-Joseph, rue Saint-Joseph.
• Mercredi 12 février à 20h45 pour le quartier Centre 
ville, aux salles Saint-Nicolas.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur : 
www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

 Compiègne et son agglomération

AL Les enfants de l’école maternelle Claude de Rothschild  
       bénéficient d’une nouvelle salle de restauration, contiguë à  
         leur établissement.

AM  Compiègne et son agglomération se dotent d’un site internet  
         plus moderne, plus ergonomique et entièrement « responsive ».

AN La France remporte le premier Master d’or, sous les  
          applaudissements nourris des 12 000 spectateurs.

AO L’Espace Jean Legendre fête ses 40 ans avec un spectacle  
         exceptionnel.

AP Christian Karembeu vient inaugurer le nouveau terrain  
         synthétique du stade Paul Cosyns.

AQ Le Festival du Film se renouvelle autour des « Grands  
         destins ».

AR Le Christ moqué, tableau du maître italien Cimabue est  
         exposé à l’Hôtel de Ville.

AL

AQ

APAN

AR

AO

AM
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AMÉNAGEMENT
• Un centre commercial moderne et à taille humaine 
sur une surface de 3390 m2, conservant sa vocation 
de proximité
• Un supermarché entouré de commerces de 
moyennes surfaces, de services et de deux points 
de restauration. 100% du site sont commercialisés. 
Parmi les enseignes présentes : Stokomani, V&B 
(after work), Hippopotamus qui installera son tout 
nouveau concept, Memphis Restaurant, Columbus 
Café,…
• Des commerces avec des façades vitrées ouvertes 
sur un parvis et un espace piétonnier
• Un centre commercial facile d’accès, en voiture 
mais aussi à vélo et à pied grâce au développement 
du réseau de circulations douces.

Des aménagements réalisés par la Ville de 
Compiègne accompagnent cette nouvelle 
installation, notamment pour sécuriser les 
traversées.
• L’avenue Pierre et Marie Curie est désormais 
limitée à 50 km/h
• Deux voies d’accès du type « tourne à gauche » 
sont créées sur cette même avenue : un premier  
« tourne à gauche » a été mis en service en septembre 
dernier pour accéder au Drive, via le square Blaise 
Pascal, un second est en cours de réalisation pour 
accéder à la nouvelle zone commerciale, par l’entrée 
située avenue Pierre et Marie Curie.
• Des carrefours à feux synchronisés ont été installés 
l’été dernier pour sécuriser les traversées piétonnes.
• Pour faciliter l’entrée vers la zone commerciale 
depuis la rocade sud et la RD1131, un cédez-le-
passage et une bande cyclable le long du carrefour 
de Mercières complèteront le dispositif.
• Des plantations sont également prévues : 3 tilleuls 
et 900 bulbes à fleurs de variétés différentes sur 
l’espace public. De son côté, Intermarché plantera 
plus de 150 arbres, dont 84 tilleuls et 60 érables. 

L’ancien site d’Intermarché 
entièrement transformé
La société Intermarché doit prendre possession de ses nouvelles installations dès le printemps 2020 à l’angle 
de l’avenue Pierre et Marie Curie et de la rocade sud. La Ville de Compiègne n’a pas attendu le transfert 
d’Intermarché pour « plancher » sur l’avenir de l’ancien site et présenter aux habitants le projet de reconversion 
dont les travaux pourraient démarrer au premier trimestre 2021.
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Des aménagements avenue de la Résistance 
C’est pour lutter contre le stationnement sauvage et redonner tout son attrait à cette artère que des 
aménagements ont été réalisés en novembre avenue de la Résistance.

Coup de jeune pour 
l’esplanade du Centre 
commercial de la Victoire 
Revêtement de sol et espaces verts vont bénéficier 
d’une nouvelle jeunesse en ce début d’année 2020 
sur l’esplanade du Centre commercial de la Victoire.

Des dispositifs de signalisation routière ont été instal-
lés pour rappeler la limitation de vitesse des véhicules 
à 50 km/h. Des doubles lisses en béton ont été posées 
à chaque extrémité des allées piétonnes et des plots 
en bois sont venus compléter ces installations dans le 
but d’interdire le stationnement sur les espaces en-
gazonnés et dans les contre-allées, et éviter ainsi de 
détériorer les revêtements de sol.
Le gravillonnage a été réalisé sur l’ensemble des al-
lées situées entre la rue Eugène Jacquet et la rue de 
Lancry et quelques potelets seront remplacés par des 
nouvelles bornes en fonte en début d’année.

Coût de l’opération : 74 000 euros TTC. 

Dans un premier temps, les pavés de la place seront dépo-
sés puis nettoyés, avant d’être de nouveau posés et rejoin-
toyés. Côté espaces verts, un érable va être planté au centre 
de l’esplanade et les jardinières seront enrichies. La terre 
sera renouvelée et amendée de compost, les rosiers sains 
seront conservés et replantés. Parallèlement, de nouveaux 
arbustes et plantes vivaces viendront y prendre place pour 
rendre cet espace plus agréable. 
Au printemps, un arrosage goutte-à-goutte sera installé 
pour pérenniser les plantations, ce système permettant 
de limiter l’utilisation de la ressource en eau. La terre 
sera recouverte d’un paillage composé de « Miscanthus» 
produit par un agriculteur de l'agglomération. 

Le déménagement d’Intermarché offre de nouvelles 
opportunités pour développer un véritable cœur de 
quartier et recréer des liens avec les secteurs voisins. 
200 logements de qualité, favorisant la mixité sociale 
et architecturale, devraient ainsi voir le jour sur l’an-
cien site du centre commercial. Dès l’entrée, ce nou-
veau quartier sera valorisé avec une place autour de 
laquelle va se structurer le nouvel ensemble immobi-
lier. L’église Notre-Dame de la Source sera elle aussi 
mise en valeur avec la création d’un parvis qui donne-
ra directement sur cette place. 

Des logements collectifs en R+2 et R+3+attique (50 lo-
gements locatifs sociaux gérés par Picardie Habitat, 
16 logements locatifs intermédiaires et 132 en acces-
sion) mais aussi quinze maisons individuelles y seront  
réalisés. Tous les logements seront aux normes PMR 
et bénéficieront d’aménagements paysagers de quali-
té avec des traversées sécurisées. L’architecture de ce 
nouvel ensemble intégrera différents matériaux, dont 
du bois pour certaines façades, et les collectifs seront 
recouverts de toits à deux pans. Les maisons de ville 
très fonctionnelles seront pour leur part construites 
rue des Frères Lumière et bénéficieront d’un parc 
paysager en cœur d’îlot avec des jardins partagés.

Des aménagements cyclables seront intégrés. Le sta-
tionnement a lui aussi été pris en compte. Sont ac-
tuellement prévus 82 emplacements sur la place et 
à l'arrière des bâtiments pour les logements locatifs 
sociaux et intermédiaires et des parkings en sous-
sol pour les logements en accession à la propriété, à  

hauteur de deux places par logement. Les maisons 
bénéficieront également chacune de leur propre es-
pace de stationnement, à raison de deux places par 
maison au minimum. Parallèlement, 40 places seront 
mises à disposition du public, non loin du parvis. 

Ce nouveau quartier accueillera des commerces et 
services en pied d’immeubles. Des locaux pourraient 
aussi être compatibles avec l’installation de profes-
sions libérales. 

Le nouveau centre 
commercial Intermarché 
ouvrira au printemps 2020

Projet proposé par Vinci Immobilier, Cobat, et les architectes Arval et GP Architectes.
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SOCIAL - SOLIDARITÉ
La Plateforme de Réussite Educative 
accompagne près de 190 jeunes

La Plateforme de Réussite Educative 
de la Ville de Compiègne, qui a pour 
rôle d’accompagner les enfants et 
adolescents scolarisés en éducation 
prioritaire dans la construction d’un 
parcours de réussite éducative indivi-
dualisé, fait face à un nombre croissant 
de demandes de prises en charge. En 
2019, la PRE a assuré un suivi auprès 
de 189 jeunes et de leurs familles. 

Créée en 2016 grâce à une subvention 
de l’Etat par le biais du Commissariat 
général à l’égalité des territoires, la 
PRE a mis en place depuis l’été dernier 
deux nouvelles actions financées par la 
CAF. Celles-ci sont destinées plus par-
ticulièrement aux parents : 

- « le Point Ecoute Parents », une 
action de soutien à la parentalité ani-
mée par une sophrologue ou une psy-
chologue qui intervient sous la forme 
d’entretiens individuels le jeudi de 9h à 
11h soit au local de la PRE, 1 passage  
Anatole France, soit par téléphone au 
03 44 20 71 06.

- « la Mallette des Parents » qui vise 
à donner des outils pédagogiques aux 
parents qui souhaitent aider leurs en-
fants à faire leurs devoirs. Cet atelier 

est ouvert un vendredi sur deux de 9h 
à 11h.

Parallèlement, pendant les vacances 
de la Toussaint, deux nouveaux ateliers 
ont été créés avec le soutien du service 
animation de la Politique de la Ville : 
un atelier sur le thème de l’astrono-
mie et un atelier autour des gestes qui 
sauvent, à l’attention des enfants et de 
leurs parents.

Comme chaque année au mois de dé-
cembre, un quizz a été organisé au 
profit des familles, parents et enfants 
dans la salle du Camp de Royallieu.  
Des questions ont été posées sur le 
thème de Noël et un lot a été remis 
à chaque enfant. A la suite du quizz,  
un goûter a été offert aux enfants,  
moment de convivialité et d’échanges 
avec les familles.

Pour faire face aux nouvelles demandes 
d’accompagnement, l’équipe des prati-
ciens sera bientôt renforcée par l’arri-
vée d’une troisième orthophoniste. 

Pour tout renseignement :
contacter la PRE au 03 44 20 71 06 -
06 42 19 30 07 

Des chèques cadeaux 
pour nos aînés
Le CCAS de la Ville de Compiègne remet, 
jusqu’au 31 janvier 2020, des chèques 
cadeaux sous forme d’un chéquier d’une 
valeur de 50 € à nos aînés. 

Seules les personnes âgées de 65 ans 
et plus, habitant Compiègne à la date 
de la demande, et non imposables sur 
les revenus, peuvent en bénéficier.

La distribution a lieu au CCAS, du lun-
di au samedi matin, de 9h à 12h et de 
14h à 17h, sur présentation du coupon 
à retirer au CCAS ou à découper dans le 
Compiègne Notre Ville de décembre, et 
des pièces suivantes :

1 / Pour les personnes ayant déjà 
bénéficié de l’allocation municipale :
• Avis de non imposition 2019 
  (revenus 2018)

2 / Pour les personnes n’ayant jamais 
bénéficié de l’allocation municipale :
• Avis de non imposition 2019 
  (revenus 2018)
• Quittance de loyer de janvier 2019 
   ou dernière taxe foncière
• Une pièce d’identité

Renseignements au 03 44 40 72 35 

Le 115, un numéro d’urgence 
pour venir en aide aux per-
sonnes sans-abri
24 heures sur 24, 7 jours sur 7, les per-
sonnes et familles sans domicile fixe 
peuvent appeler gratuitement le 115 
pour une demande de prise en charge.

Ce numéro est réservé à toute personne 
en grande difficulté sociale ayant besoin 
d’un toit, de manger, de se laver ou sim-
plement d’une écoute, mais aussi à ceux 
qui souhaitent signaler une personne 
sans abri en situation de détresse. 

Des maraudes, de jour 
comme de nuit, pour aller à 
la rencontre des personnes 
en détresse
Les équipes mobiles d’aide du Samu 
Social de l’Oise assurent les maraudes 
et travaillent en lien avec le 115. En pé-
riode de très grand froid, elles sont ren-
forcées par des équipes partenaires. 
Boissons chaudes et aides alimen-
taires sont distribuées dans la rue de 
10h à 17h et le soir entre 19h et minuit 
à Compiègne. Lorsque le thermomètre 
passe sous les - 5°C, les maraudes sont 
étendues jusqu’à 1 du matin, et jusqu’à 
2 heures du matin quand les tempéra-
tures dépassent les -10°C. 
Ces équipes ont également pour mis-
sion d’effectuer un diagnostic social 
d’urgence sur la situation des personnes 
sans-abri, afin de les orienter vers un 
hébergement d’urgence approprié. 

Trois fois par semaine, de 19h à 21h les 
lundis, mercredis et vendredis jusque fin 
mars, le Camion du cœur sert des repas 

chauds aux sans-abri, cours Guynemer, 
au niveau du parking situé à côté du 
skate-park. Vêtements chauds (chaus-
settes, écharpes,…) et produits d’hy-
giène sont également mis à disposition.

Des hébergements d’urgence 
supplémentaires 
Quand les températures oscillent entre 
-5° et -10°C pendant plusieurs jours 
consécutifs, le plan Grand Froid, en ni-
veau d’alerte 2, est déclenché par les 
services de la Préfecture. Le CCAS de la 
Ville de Compiègne met alors en place 
un dispositif d’hébergement d’urgence 
supplémentaire au gîte des Pèlerins de 
la rue Saint-Lazare. 10 lits sont mis à 
disposition des personnes sans abri de 
20h30 à 7h du matin. 

10 places d’hébergement sont égale-
ment mises à disposition par le Samu 
social, au 2 bis rue de Noyon.

Là aussi, le 115 centralise les de-
mandes. 

Services de la Ville et associations 
se mobilisent pour les plus fragiles 
L’hiver a fait son apparition très tôt dans la saison et, dès les premières baisses 
sérieuses de températures, les dispositifs d’aide aux plus démunis ont été activés.  
A Compiègne, le Centre Communal d’Action Sociale et les associations se mobilisent 
afin de protéger du froid les plus fragiles et plus particulièrement les personnes 
sans domicile fixe.

Les associations au plus 
près des personnes 
vulnérables 
Restos du cœur, Banque alimen-
taire, Bébés du cœur, Croix-Rouge 
Française, l’épicerie sociale  
« La Passerelle », l’Equipe Saint-
Vincent, le Secours Catholique, 
Emmaüs et les Petits Frères des 
Pauvres œuvrent au quotidien  
auprès des plus démunis.
Un accueil de jour est également 
proposé au Café sourire du Se-
cours Catholique, 41 rue Notre-
Dame de Bon Secours et à la bou-
tique Solidarité du Samu social, 
2 bis rue de Noyon à Compiègne 
certains jours de la semaine.  
Les personnes peuvent ainsi  
bénéficier de petits-déjeuners 
le matin et de repas chauds no-
tamment le soir. Elles peuvent se 
doucher, laver leur linge, dépo-
ser quelques affaires et disposer 
d’une adresse de domiciliation ou 
encore bénéficier d’un accompa-
gnement individuel. 

Atelier d'art-thérapie proposé aux enfants dans le cadre de la Plateforme de Réussite Educative.Les équipes du SAMU social de l'Oise assurent des maraudes de jour comme de nuit.

120 à 140 personnes bénéficient chaque semaine 
des repas servis par l'équipe du Camion du Cœur.
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DOSSIER

Lors du 102e Congrès de l'association des maires 
de France (AMF), Tony Estanguet, président de Pa-
ris 2024, et François Baroin, président de l’AMF, ont 
annoncé la liste des 500 premières communes et in-
tercommunalités (425 villes et 75 intercommunalités) 
labellisées "Terre de Jeux 2024 ".

Contre l'obtention de ce label, la ville de Compiègne 
s’engage à développer des actions pour promouvoir  
le sport et les Jeux auprès de leurs habitants,  
avec notamment :
• L'organisation de la semaine olympique qui se tien-
dra du 3 au 8 février 2020.
• La journée olympique, en juin 2020. Ce label est 
aussi un formidable atout pour rendre le sport acces-
sible à tous.
• Des actions spécifiques menées en partenariat 
entre la Ville de Compiègne et l’Education Nationale 
avec trois classes olympiques.

L’objectif du label « Terre de Jeux 2024 » est effective-
ment triple : faire vivre à tous les émotions des Jeux, 
mais aussi permettre au plus grand nombre de vivre 
l’aventure olympique et paralympique dès maintenant, 
et changer le quotidien des Français grâce au sport.

Notre ambition collective demeure celle de déclarer 
et faire référencer pour notre territoire auprès du Co-
mité d’Organisation des Jeux Olympiques, plusieurs 
équipements sportifs en tant que CPJ (Centre de Pré-
paration aux Jeux). En parallèle de cette ambition, 
nous souhaitons faire vivre collectivement cette belle 
aventure olympique durant l’Olympiade 2020/2024.

sDevenir "Centre de préparation 
aux Jeux" 
Avec des équipements sportifs de qualité dans 
plusieurs disciplines, nous pouvons prétendre à  

La France se prépare d’ores et 
déjà pour les Jeux Olympiques 
2024 qui se dérouleront à Paris. 
Mais la capitale ne sera pas seule 
participante dans l’aventure.

La ville de Compiègne s’est 
portée candidate au label 
"Terre de Jeux 2024" auprès du 
Comité d’Organisation des Jeux 
Olympiques en juin dernier.

Depuis le 20 novembre 2019, 
Compiègne est labellisée en 
compagnie de l’ARC et d’autres 
communes de l’agglomération.

s 7 équipements sont  
situés à Compiègne :
• ARCHERIE 
  pour le Tir à l’arc. Cet équipement va devenir 
  une référence au niveau national. À noter le  
  lancement des travaux d'agrandissement de  
    l’Archerie dès 2020.

• CENTRE EQUESTRE DU GRAND PARC 
   pour l’Équitation et le Pentathlon.

• SALLE DE BOXE JACQUES VASSET
   pour la Boxe Anglaise.

• STADE JOUVE SENEZ 
   pour le Rugby à 7.

• STADE PAUL PETITPOISSON 
   pour l’Athlétisme.

• PARC BASKET OUTDOOR EN 3X3 
   à Royallieu.

• SALLE D’ARMES 
   pour l’Escrime, au gymnase du Manège.

Compiègne et son agglomération labellisées 
« TERRE DE JEUX 2024 »

À Compiègne, le stade équestre du Grand Parc et le stade Jouve Senez pourraient devenir des Centres de préparation aux Jeux.
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accueillir une ou plusieurs délégations étrangères 
lors des entraînements qui précèderont les épreuves 
olympiques et paralympiques.

Ces équipements doivent répondre aux critères tech-
niques de chaque discipline et aux besoins associés à 
l’accueil des délégations (hébergement, restauration, 
sécurité, transport, accessibilité,…). Certaines ins-
tallations sportives nécessiteront des travaux et/ou 
aménagements pour répondre au mieux aux besoins 
des athlètes olympiques et paralympiques. Ils pour-
ront être réalisés avec le concours du Conseil Dépar-
temental et du Conseil Régional.

La liste officielle des Centres de préparation aux Jeux 
sera connue à l’issue des Jeux de Tokyo 2020. Dès lors, 
les délégations pourront contacter le centre de leur 
choix pour venir y effectuer leur préparation sportive.
Accueillir des délégations étrangères serait l’op-
portunité pour Compiègne et son agglomération de 
participer pleinement à l’aventure des JO, plusieurs 
semaines, peut-être même plusieurs mois, avant les 
épreuves.

sCréer un engouement autour 
des Jeux
La ville de Compiègne déjà labélisée "Ville Active et 
Sportive" en 2018 compte plus de 10 000 licenciés, 
tous sports confondus et plus de 60 associations spor-
tives. C’est dire si le sport tient une place privilégiée 
dans la vie des Compiégnois, et c’est sans compter 
les activités pratiquées en dehors des clubs (course à 
pied, marche, vélo,…).

Aujourd’hui, que l’on soit jeune ou moins jeune, cha-
cun prend conscience de l’importance de la pratique 
d’une activité physique. C’est aussi parmi les licen-
ciés d’aujourd’hui que l’on trouvera les champions de  
demain. Il est donc particulièrement important de 

mobiliser les plus jeunes, écoliers, collégiens et  
lycéens autour de ce projet.

N’oublions pas aussi que le sport, par les émotions 
qu’il suscite, est un vecteur de rassemblement et de 
cohésion. Tous les grands événements sportifs, et la 
Coupe du monde de football en est la preuve, créent 
un formidable élan de joie et d’union nationale.
L’ambition de « Terre de Jeux 2024 » est donc de faire 
vibrer le pays tout entier lors des compétitions mais 
aussi pendant les quatre années à venir pour que cha-
cun puisse vivre pleinement l’aventure olympique et pa-
ralympique. La fête sera plus belle si elle est partagée.

sConstruire sur le long terme 
L’objectif est de créer une véritable dynamique sur 
l’ensemble du territoire autour du sport. C’est aussi 
en ce sens que Compiègne souhaite s’engager : pour 
que le sport soit accessible à tous, pour qu’il devienne, 
par les valeurs qu’il véhicule, un véritable outil d’édu-

cation et d’inclusion, mais aussi un facteur de bien-
être et de bonne santé.
Compiègne souhaite bien profiter de ces Jeux pour 
développer l’activité physique auprès de l’ensemble 
des Compiégnois et des Compiégnoises.
Nous souhaitons travailler avec les clubs sportifs et 
les habitants sur les sujets suivants :
• Le sport-santé,
• Le sport-handicap,
• Le sport féminin,
• Le sport dans les quartiers,
• Le sport-entreprise,
• Lutte contre l’obésité dès l’école primaire,
• Éviter le décrochage sportif à l’adolescence,
• Développer le sport auprès des seniors.

Tels sont aussi les enjeux du label « Terre de Jeux ». 

DOSSIER

s 5 équipements dans 
d'autres communes de
l’agglomération :
• STAND DE TIR 
  à Margny-lès-Compiègne pour le Tir au pistolet  
   longue distance.

• PROJET BMX 
   dans l'ARC pour le BMX.

• PROJET STADE NAUTIQUE 
    à Choisy-au-bac pour le Triathlon.

• STADE DE CHOISY-AU-BAC
  pour le football.

• SALLE DE TENNIS DE TABLE
  à Saintines.

Compiègne et son agglomération labellisées 
« TERRE DE JEUX 2024 »

Parmi les installations sportives, figurent aussi la salle de boxe Jacques Vasset, la salle d'armes pour l'escrime, l'archerie, le Parc Basket outdoor 
de Royallieu et le stade Paul Petitpoisson.
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HABITAT

Le 1er novembre 2019 débutaient les 
inscriptions pour la campagne hiver-
nale de thermographie de façades sur 
l’ARC.  De nombreux habitants de Com-
piègne ont montré leur intérêt pour la 
performance thermique de leur loge-
ment, en s'inscrivant dès les premiers 
jours.

Cette initiative permettra, en ce début 
d’année et pour les personnes inscrites, 
d'identifier les pertes de chaleur de 
leur maison pour déterminer les points 
faibles et les éventuels travaux à réaliser. 

Le point sur les aides financières 2020
Si, comme chaque année, des évolu-
tions ont été annoncées au 1er janvier 
concernant les aides financières pour 
les travaux de rénovation thermique des 
logements, les fondamentaux restent 
les mêmes : tous les particuliers ont 
droit à des aides financières sans condi-
tion de ressources, sous forme de TVA à 
taux réduit, de Certificats d’Economie 
d’Energie, de primes ou crédits d’impôt. 
Des aides complémentaires (ANAH, 
Département, Région, ARC, caisses de 
retraite) viennent ensuite compléter les 
financements pour les personnes aux 
revenus les plus modestes. 

Habitat Rénové informe tous les par-
ticuliers sur ces aides, en précisant à 
chacun ce dont il peut bénéficier.

Pour plus d’informations : 

Habitat Rénové 
6 quai de la République 
(près de la Gare) - Compiègne 
Tél : 03 44 85 44 95 
contact@habitat-renove.fr
www.habitatrenove.fr 

La Société d’Horticulture de Compiègne 
organise, depuis maintenant 60 ans, le 
concours des maisons et balcons fleuris. 
Pour cette édition 2019, quatre partici-
pants ont plus particulièrement retenu 
l’attention du jury lors de son passage 
dans les différents quartiers de la ville 
et ont obtenu un premier prix. Il s’agit 
d’Isabelle Nabais dans la catégorie  
« Maisons avec jardin » à Bellicart, de 
Rosa De Araujo pour les maisons avec 
jardinet à Bellicart également, de Mi-
cette Benattar, dans la catégorie « Fa-
çades fleuries » au quartier Saint-La-
zare, et de Hana Chmiel pour la catégorie 
« Balcons» dans le quartier des Sablons.
La remise des prix, qui s’est déroulée 
dans la chapelle Saint-Nicolas sous la 

présidence de Bernard Hutin, a été l’oc-
casion de remercier l’ensemble des par-
ticipants à ce concours qui a contribué à 
l’obtention par la Ville de Compiègne du 
label 4 Fleurs. Chaque inscrit s’est ainsi 
vu remettre un assortiment de bulbes de 
printemps, au nom de la Ville. 

Les Compiégnois, intéressés par la 
performance thermique de leur logement !

Concours des maisons fleuries : 
4 Compiégnoises récompensées

F Collecte des sapins de Noël
La collecte aura lieu les lundis 6 et 13 janvier 2020, le soir 
aux horaires habituels. Une fois ces dates passées, il faudra 
obligatoirement apporter les sapins en déchetterie. 
Les sapins de couleur, recouverts de neige, possédant en-
core des décorations ou dans un sac à sapin ne sont pas 
recyclables et ne seront pas collectés. Il convient de les 
apporter directement en déchetterie. 

Collectes

Vous accompagner 
dans l’amélioration
de votre logement

Habitat 
RénovéR

Prenez d’ores et déjà rendez-vous avec l’un de nos conseillers au 03 44 40 00 21 ou sur agence.pontneuf@axa.fr 

Pour encore mieux vous accueillir, à compter du 1er février 2020,

l’agence AXA de Compiègne Austerlitz de MM. Christophe Daubin & Thierry Zawartka,

s’agrandit 171 rue de Beauvais à Margny-lès-Compiègne.

Entreprises, professionnels et particuliers, venez nous rencontrer !

Parking réservé à la clientèle
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MAJORITÉ

OPPOSITION
COMPIÈGNE GAGNANTE COMPIÈGNE BLEU MARINE

Prochaines élections municipales obligent, 
le Maire de Compiègne inaugure à tour 
de bras !... dernièrement la cantine de la 
maternelle Rothschild ; une  réalisation 
qui clôt le plan cantines indique-t-on.  
Le périscolaire (dont la restauration) 
a toujours été notre cheval de bataille.  
Nous avons  travaillé assidument sur 
ces dossiers, et écrit force littérature sur  
le sujet. Dès  1983, nous avons dénoncé  
l’absence de cantines en maternelle et l’ar-
chaïsme du système pour l’élémentaire : 
les élèves étaient transportés en bus vers 
des collèges/lycée, ou vers un prestataire 
privé. Première victoire, sous la pression 
des parents qui s’organisent en associa-
tions, 2 cantines sont créées, à la ma-
ternelle Robida puis St Germain en 1988,  
4 de plus avant les élections de 1989 !  
Une vitesse de croisière qui aurait pu 
concerner toutes les maternelles en  
3 mandats. Mais, il faudra plusieurs dé-
cennies pour que la ville dote, au compte 
gouttes, chaque maternelle et que, la 
gestion par les parents  ne pouvant per-
durer, la gestion de la restauration sco-
laire soit reprise par la ville ; 30 ans donc 
avant qu’on puisse dire, avec la maternelle  
Rothschild, que la boucle est bouclée.                                                                                  
Parallèlement, nous préconisions des res-
taurants décentralisés dans les quartiers 

pour les écoles élémentaires… Il faudra 
attendre l’arrivée des élections de 2008 
pour voir surgir les premiers. Ils sont ac-
tuellement au nombre de 5 (+la maison de 
l’Europe réquisitionnée). Celui de l’école 
Hersan reçoit près de 200 enfants (avec 
l’effectif de Pierre Sauvage) en 2 services 
et  doit envoyer ses CM en bus, à Royallieu ! 
Non, nous l’affirmons, le plan n’est pas 
terminé. Il faut créer d’autres lieux pour 
créer des conditions matérielles meil-
leures : trop de monde à la fois, égal :  trop 
de bruit, trop peu d’espace vital pour plus 
de convivialité et instaurer  des moments 
éducatifs à part entière, pendant et en 
dehors des repas. Autre sujet, les tarifs : 
nous avons bataillé pour qu’ils soient dif-
férenciés et actuellement, ils sont basés 
sur les revenus mensuels et non pas sur 
le quotient familial, institutionnalisé,  plus 
juste et qui faciliterait la gestion munici-
pale. Nous ajouterons enfin la nécessité 
de proposer des cantines bio.

Voilà les vœux que nous émettons pour le 
bien être des écoliers et à tous les compié-
gnois et compiégnoises, nous souhaitons 
une très bonne année 2020,  faite de belles 
surprises.

Le groupe PS Social-Écologie

L’illettrisme est un fléau social, subi en ce vingt 
et unième siècle par encore 7 % des Français 
et 11 % des habitants des Hauts de France. 
Son émanation 2.0, l'illectronisme est une 
problématique encore plus préoccupante, car 
elle touche 23 % des Français, qui se disent en 
délicatesse avec les nouvelles technologies 
du numérique et constitue bien souvent une 
suite corrélée de l’illettrisme, aggravant ainsi 
l'exclusion sociale et professionnelle pour 
les personnes impactées. Les nouvelles 
générations, avides de technologies et de 
réseaux sociaux, ne sont pas épargnées, car 
écrire en langage SMS n'exclut pas l'incapacité 
à appréhender les documents officiels 
dématérialisés.  Instagram et What's App ne 
constituent pas non plus un remède contre les 
lacunes grammaticales et orthographiques 
pandémiques. 
Alors que la dématérialisation quasi totale 
des documents officiels est actée pour 
2022 par l'Etat, nous devons considérer 
le combat contre l'illectronisme comme 
l'un des chantiers les plus importants 
de ces prochaines années. Il s'agit d'être 
pragmatique, en mettant en lumière les 
territoires les plus sensibles, en ciblant les 
publics les plus fragiles, en élaborant des 
actions de communication afin d'amener ces 

personnes à se former, ou même à dépasser 
la simple crainte de pousser la porte des 
organismes de formation certifiés. Nous 
devons penser nos actions prioritairement 
pour ces publics qui nécessitent des 
actions adaptées, car l'illectronisme est 
indéniablement protéiforme. Il est également 
indispensable de relier ce combat à la 
disparition définitive des zones blanches, non 
couvertes par les réseaux, qui constituent 
un handicap supplémentaire pour nos zones 
rurales.
À l'heure où la révolution du numérique et de 
ces adaptations professionnelles détermine 
les orientations économiques de demain, il ne 
peut être question de laisser un quart de notre 
population sur le bord de la route. Il ne s'agit 
pas non plus de penser cette problématique 
en seuls termes d'assistance ou de formation, 
mais plus philosophiquement de savoir quel 
monde nous souhaitons promouvoir, entre la 
maîtrise des outils, et la compréhension ou 
l'analyse critique  des informations qui sont 
mises à la portée de chacun d'entre nous.

Jean-Marc Branche, Patricia Renoult, 
François Gachignard - Conseillers  

municipaux Rassemblement National

Compiègne  intégratrice
La ville de Compiègne accueille tous 
les ans au sein de ses effectifs des va-
cataires, des apprentis, des services 
civiques, des stagiaires. Elle contribue 
ainsi activement à l’insertion. Elle per-
met à différentes  personnes d’acquérir 
de l’expérience, de valider pour certains 
un diplôme ou un projet. Si nous prenons 
l’exemple des centres de loisirs, ce sont 
236 postes qui ont été ainsi proposés en 
2018.
Compiègne accompagnatrice
Le CCAS de la ville de Compiègne  
compte parmi ses effectifs un conseiller 
en insertion professionnelle qui accom-
pagne dans leur recherche d’emploi les 
Compiégnois reçus. Plus qu’un service, 
cet accompagnement se veut comme 
une pompe d’amorçage. La situation de 
la personne est prise dans sa globali-
té et l’emploi est la solution privilégiée 
pour aider les individus à retrouver un 
équilibre. Ce travail d’équipe a permis 
au CCAS d’accompagner 256 personnes.
Compiègne collaboratrice
Tous les ans, la ville favorise les ren-
contres demandeurs et employeurs en 
permettant aux organisateurs de sa-
lons, forums de bénéficier d’un appui 
gracieux ainsi bien au niveau de la logis-
tique (salles, tables, grilles caddies…), 
du personnel, que de la communication. 
Compiègne audacieuse
Notre ville a accueilli cette année la ca-
bine itinérante de la fondation l’Oréal. Il a 
été ainsi proposé à une cinquantaine de 
femmes fragilisées et éloignées de l’em-
ploi de bénéficier de soins de beauté et 
de conseils prodigués par des socio-es-
théticiennes. Ces dames ont appris par 
ailleurs à confectionner leurs propres 

produits de beauté. Prendre soin de soi 
est un élément également important 
pour favoriser l’insertion. Permettre à 
tous d’être sur le même pied d’égalité 
dans sa recherche d’emploi reste notre 
priorité.
Compiègne facilitatrice
La convention avec le garage solidaire 
se poursuit. Ce partenariat permet  une 
prise en charge de la location du véhi-
cule pour toutes personnes orientées 
par le CCAS de la ville de Compiègne 
soit dans le cadre d’un maintien dans 
l’emploi, soit dans le cadre d’une reprise 
d’activité car oui, trouver un emploi c’est 
bien, pouvoir s’y rendre c’est mieux.
Compiègne engagée 
Afin de favoriser l’insertion profession-
nelle de ses concitoyens, la ville par-
ticipe également au financement de 
chantiers d’insertion situés sur son ter-
ritoire. Pour aller encore plus loin, elle a 
décidé d’expérimenter dans le quartier 
de la Victoire-les Maréchaux l’initiative 
Territoire zéro chômeur longue durée. 
Cette action novatrice a pour but de per-
mettre aux chômeurs de longue durée 
de retrouver le chemin du travail. 
Pour la deuxième année le CCAS de la 
ville de Compiègne a participé à l’événe-
ment symbolique « Grève du chômage » 
durant lequel les participants privés 
d’emploi ont mis leur temps à disposi-
tion des autres. 
Compiègne est une collectivité au travail 
pour l’insertion et l’emploi. 

Sandrine de Figueiredo
Vice-présidente du CCAS,

Conseillère municipale déléguée  
au quartier de la Victoire,

Vice-présidente du Conseil départemental

Au moment où tu reçois tant de jolies 
lettres, j’aimerais y joindre la mienne !

Pour notre équipe municipale, cette 
période de Noël est merveilleuse 
d’échanges et de rencontres. Les en-
fants des crèches ont reçu chacun un 
très beau cadeau, puis les quelque 
5000 plus grands se sont vu offrir un 
magnifique spectacle à l’Espace Jean 
Legendre et sont repartis chacun avec 
un petit présent toujours très apprécié !
Noël solidarité a fait en sorte que 
chaque enfant reçoive au moins un 
jouet de ta part !
Mille de nos aînés ont eu la joie de par-
tager une très chaleureuse journée 
où ils ont pu déguster ensemble un  
repas de fête et danser au son d’un  
orchestre toujours dynamique et rythmé !

Les illuminations ont égayé ces journées 
hivernales.
Les illuminations des rues ont appor-
té leur lot de convivialité. Les vitrines 
des commerçants ont rivalisé d’origi-
nalité et de beauté. Les sapins aussi 
ont contribué à cette fête des lumières 
en scintillant dans de nombreuses 
maisons pour la joie des petits et des 
grands.

Le marché de Noël est un lieu de ren-
contre pour tous avec ses chalets plus 
alléchants les uns que les autres, ses 
animations variées et chaleureuses.
Dans les entreprises et nos services 
municipaux, beaucoup ont eu à cœur 
de fêter chacun à sa façon ce moment 
si singulier de l’année en réunissant 
chaque collaborateur autour d’un verre 
de l’amitié.

Mais voilà cher Père Noël, en voulant 
apporter du bonheur bien mérité au 
plus grand nombre, je sais aussi que 
certains se sentiront exclus de tout 
cela. Alors je te demande de nous ai-
der afin que chacun d’entre nous fasse  
un petit geste de générosité et de paix 
envers ceux qui en ont le plus besoin. 
Autour de nous il y a probablement une 
de ces personnes à qui tendre la main. 
Un sourire, un mot gentil, une petite 
pièce, un peu à manger... tout ceci doit 
contribuer à propager la joie de Noël !

Amis compiégnois, je souhaite que ce 
Noël vous soit joyeux et veille à la paix 
de notre monde.

Et pour 2020, je vous souhaite tout  
simplement le meilleur ! 
Que les projets d’aujourd’hui soient les 
succès de demain !

Françoise Trousselle
Adjointe au Maire, chargée de  

la communication et de l'information
et déléguée pour le quartier  

du Centre-ville

Engagée pour l'emploiCher Père Noël,

L'inclusion numérique en questionUn plan cantines au long cours ! 

EXPRESSION LIBRE
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CHAUFFAGE URBAIN 

Compiègne se dote d’une chaufferie biomasse 
pour son réseau de chaleur
La Ville de Compiègne a souhaité s’engager dans le 
verdissement de son réseau de chaleur, grâce à la 
construction d’une chaufferie biomasse. Les travaux 
de la chaufferie démarreront en 2020 pour une mise 
en service en 2021, ce qui permettra d'intégrer plus 
de 65% d'énergie renouvelable dans le mix énergé-
tique du réseau.

Construite en 1966 rue Clément Bayard, la chaufferie 
de Compiègne alimente le réseau de chauffage ur-
bain de la ville. Celui-ci s’étend sur 16 km et alimente 
9 000 équivalents logements, via 66 sous-stations.  
Il achemine en chaleur et en eau chaude sanitaire des 
habitations, des logements sociaux, mais aussi des bâ-
timents communaux tels que l’Espace Jean Legendre, 
le Conservatoire de musique, le groupe scolaire Pom-
pidou, ou encore l’UTC (Centre de Transfert, Centre de 
Recherches,…).

Actuellement, le mix énergétique du réseau de chaleur 
est entièrement constitué de combustibles fossiles, 
avec 60% de gaz, 37% de cogénération et 3% de fioul. 
La chaufferie se compose donc de deux chaudières à 
gaz, d’une chaudière au fioul et d’une turbine de co-
génération pour produire les 65 GWH annuels néces-
saires à la fourniture du réseau.

La concession du réseau de chaleur de Compiègne est 
confiée par délégation de service public à ENGIE Solu-
tions, qui assure l’entretien, la production et la distri-
bution de l’énergie.

Plus de 65% d’énergie renouvelable 

La Ville de Compiègne a souhaité s’inscrire dans une 
démarche en faveur de la transition énergétique et 
mettre en œuvre une nouvelle source d’approvisionne-
ment. Il a donc été décidé de substituer une part impor-
tante utilisée, aujourd’hui le gaz, par une énergie plus 
vertueuse sur le plan écologique. Le réseau de chaleur 

de Compiègne va ainsi se doter d’une chaufferie bio-
masse, système alimenté par des matières végétales, 
principalement du bois.

Cette substitution d’énergie nécessite cependant 
d’importants investissements. Afin d’éviter une aug-
mentation prohibitive des tarifs pour les usagers, la 
Ville de Compiègne a confié la conception, le finan-
cement et la réalisation de l’ensemble des opéra-
tions permettant la construction de cette chaufferie 
biomasse et l’alimentation du réseau de chauffage à  
ENGIE Solutions. Cet investissement est de l’ordre de  
11 millions d’euros HT.

La nouvelle chaufferie sera installée sur un terrain de la 
Ville de Compiègne jouxtant l’actuelle chaufferie. 

Cette solution permettra à la fois d’introduire plus de 
65% d’énergie renouvelable et de diversifier le mix éner-
gétique du réseau de chaleur, tout en réduisant l’impact 
environnemental. Les habitants pourront ainsi bénéficier 
d’une chaleur locale renouvelable, vertueuse et durable.

En plus de la construction, ENGIE Solutions assurera 
l’entretien et la maintenance de la chaufferie. 
La Ville de Compiègne a intégré cette action dans le 
Contrat de Transition Ecologique (CTE) signé avec l'Etat. 
Il permettra un cofinancement.

Une chaufferie biomasse, 
en quoi cela consiste ?
Le fonctionnement d’une chaudière biomasse repose sur 
la combustion du bois de récupération : bois forestier, 
caisses, cagettes, ou encore écorces et copeaux. La chau-
dière biomasse est équipée d’un réseau de canalisations 
dans lequel circule de l’eau. Au contact de la chaleur, l’eau 
atteint des températures élevées (jusqu'à 180°) et est alors 
envoyée vers le réseau de chaleur urbain pour alimenter 
en chauffage ou en eau chaude sanitaire les bâtiments et 
habitations d’un quartier.
Autre avantage, le bois est généralement issu d’exploita-
tions forestières, de bois de récupération et de scieries de 
la région. Cela permet donc une valorisation des énergies 
renouvelables locales. 

Comment fonctionne 
un réseau de chaleur ?

Habitations, logements sociaux et équipements publics bénéficient du chauffage urbain.

Le réseau de distribution
CONTRÔLE ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Un réseau de canalisations enterrées transporte la chaleur sous 
forme d'eau chaude ou de vapeur vers les usagers.
Une fois refroidie, l'eau retourne vers la chaufferie où elle sera 
de nouveau réchauffée. 

La chaufferie du réseau
DISPONIBILITÉ, ADAPTABILITÉ

La chaleur est produite dans 
des installations de haute technologie, 
de très grande puissance, fonctionnant 24h/24. Les points de livraison

ou sous-stations
SILENCIEUX ET SÉCURISÉS

Ils sont situés au pied des bâtiments et ont pour fonction :
• de transférer la chaleur au réseau interne de l'immeuble
• d'adapter la température aux besoins des utilisateurs



15
COMPIÈGNE NOTRE VILLE - JANVIER-FÉVRIER 2020

VIE PRATIQUE

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à 17h30 
au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du Docteur 
Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville et 
de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans, avenue du Général Weygand. 

• Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredis 8 
janvier et 12 février de 14h à 19h et 
samedis 25 janvier et 22 février de 
8h30 à 12h, dans les salles annexes 
2, 3 et 4 de l’Hôtel de Ville, 2 rue de la 
Surveillance. Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU. 
Il faut donc composer le 15 pour toute 
urgence dentaire : uniquement les di-
manches et jours fériés, de 9h à 12h.

• Pharmacies de garde : 3237
• SMUR : 15

 BRÈVES

ÉCONOMIE

Les candidats au concours « Des ra-
cines et des pousses » doivent s’ins-
crire avant le 31 janvier 2020 minuit. 
Pour cela, il suffit que l’entreprise se si-
tue sur le territoire de l’ARC ou du Pays 
compiégnois.
Les dossiers, en téléchargement sur le 
site de Compiègne et son aggloméra-
tion, doivent être déposés par mail à : 
fetedeleconomie@mairie-compiegne.fr

Un jury composé d’anciens chefs 
d’entreprise, de représentants des 
chambres consulaires, de profession-
nels de la création d’entreprise et de 
personnes assurant une complémen-

tarité de compétences, examinera les 
candidatures et nommera les finalistes 
inscrits dans différentes catégories : 
Développement durable, Pratique soli-
daire, Racines, Jeunes pousses, Créa-
tivité.
Les lauréats seront désignés par le pu-
blic lors de la Fête de l’Economie qui se 
déroulera le jeudi 5 mars 2020 au Zi-
quodrome.
En plus des prix remis dans chaque 
catégorie, un prix « coup de cœur » du 
jury sera décerné.
Informations et règlement sur : 
www.compiegne.fr 

Des racines et des pousses
Le concours « Des racines et des pousses » met une nou-
velle fois les entreprises compiégnoises, leurs compé-
tences et leurs talents, à l’honneur.

À quoi sert le recensement ?
Le recensement de la population per-
met de connaître le nombre de per-
sonnes dans chaque commune. De 
ces chiffres découlent la participation 
de l’Etat au budget de la commune, le 
nombre de conseillers municipaux, la 
détermination des modes de scrutin 
mais aussi l’implantation des com-
merces, la construction de logements 
et le développement des moyens de 
transport.

Comment ça se passe ? 
Les agents recenseurs distribueront un 
courrier aux personnes concernées par 
le recensement (environ 10 % de la po-
pulation) entre le 7 et le 15 janvier 2020. 
Surveillez votre boîte aux lettres !

Entre le 16 janvier et le 19 février, 
l'agent recenseur se présentera à votre 
domicile pour vous remettre vos iden-
tifiants, vous aurez alors 3 jours pour 
vous recenser sur internet avant d’être  
relancé par une nouvelle visite de l’agent  
recenseur.

Le recensement en ligne, 
c’est plus simple et plus pratique !
1 Rendez-vous sur www.le-recense-
ment-et-moi.fr et cliquez sur :
“Le recensement en ligne, c’est ici".
2 Entrez les identifiants que vous trou-
verez sur la notice remise par l’agent 
recenseur.
3 Répondez au questionnaire. 
Vous serez guidé à chaque étape.
4 Validez en cliquant sur “Envoyer les 
questionnaires”, et c’est terminé !
Pour en savoir plus, vous pouvez vous 
adresser à votre agent recenseur, à la 
mairie au 03 44 40 72 00 ou vous rendre 
sur le site : 
www.le-recensement-et-moi.fr 

Le recensement de la population est 
gratuit. Ne répondez pas aux sites qui 
vous réclameraient de l’argent !

L’inscription électorale est une dé-
marche volontaire et personnelle de 
l’électeur.

RENSEIGNEZ-VOUS :
Si vous souhaitez voter aux prochaines 
élections municipales qui auront lieu le 
dimanche 15 mars 2020 pour le premier 
tour et le dimanche 22 mars 2020 pour 
le second tour, vérifiez si vous êtes bien 
inscrit sur les listes électorales :
F sur le téléservice « Interroger sa si-
tuation électorale » : https://www.ser-
vice-public.fr/particuliers/vosdroits/
services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

F ou en appelant le service élections 
de la Ville de Compiègne.

VOUS N'ÊTES PAS ENCORE INSCRIT :

Inscrivez-vous 
jusqu'au 7 février 2020 :  
F Sur le téléservice « demande d’ins-
cription sur les listes électorales » 
https://www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/R16396
F En mairie, muni de votre pièce 
d’identité et sa copie, d’un justificatif de 
domicile à votre nom -non manuscrit- 

de moins de 3 mois (pas de facture de 
portable), aux horaires d’ouverture.
F Par courrier en envoyant le formu-
laire complété à télécharger sur le site de 
Compiègne (https://www.agglo-compiegne.
fr/inscription-sur-les-listes-electorales), la 
copie de votre pièce d’identité et la copie 
de votre justificatif de domicile à votre 
nom -non manuscrit- de moins de 3 mois 
(pas de facture de mobile).

Renseignement au Service élections : 
03 44 40 72 86 ou 72 28, et par mail 
elections@mairie-compiegne.fr
- lundi, mardi, mercredi et vendredi, 
   de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
- le jeudi de 13h30 à 17h 
- le samedi de 8h30 à 12h 

Recensement de la population 
du 16 janvier au 22 février 2020
Se faire recenser est un geste civique, utile à tous, notamment pour définir les 
grands projets qui concernent notre ville. A Compiègne, dix agents vont procéder 
au recensement. Ils sont identifiables grâce à une carte officielle tricolore sur la-
quelle figurent leur photographie* et la signature du maire.

Inscriptions sur les listes électorales
Vous venez d’emménager, vous avez changé d’adresse, vous avez eu ou allez avoir 
18 ans, vous avez résidé à l’étranger et étiez inscrit sur les listes consulaires…  
et vous souhaitez voter aux prochaines élections municipales : assurez-vous que 
vous êtes bien inscrit sur les listes électorales !

NOUVEAUX COMMERCES

Les artisans de la couture - Couture, retouches, 
mercerie, 13 rue de l’Ecu.

Chez elles, salon de thé, 
26 rue des Lombards.

La caverne d’Albin, magasin de jouets, 
38 rue Saint-Corneille.

Chocolaterie Féron, 
16 rue Saint-Corneille.

Les habitants qui n’ont pas accès à In-
ternet peuvent se rendre à l’Hôtel de 
Ville où un ordinateur sera mis à leur 
disposition pour pouvoir procéder au 
recensement en ligne, pendant les 
horaires d’ouverture : 
• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h (fermé le jeudi matin), 
•  le samedi de 8h30 à 12h. 

*Les photos des agents recenseurs seront sur le 
   site :  www.compiegne.fr, dès le mois de janvier.

Rentrée 2020-2021
Pour l’inscription scolaire des enfants 
domiciliés à Compiègne, les familles 
doivent se présenter au Service de la Vie 
scolaire à partir du 6 janvier et avant le 
25 avril 2020, de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h, du lundi au vendredi – (fermé le 

jeudi matin) – à l'accueil de l’ARC – Bu-
reau 230 (2e étage).
Il convient de se munir du livret de fa-
mille et d’une quittance de loyer ou 
d’une facture (EDF, téléphone,…) au 
nom des deux parents et datée de moins 
de trois mois. En cas de séparation des 
parents, le jugement du Tribunal notifiant 
la garde de l’enfant devra être fourni. 
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JEUNESSE

Parmi les missions dévolues au Pôle 
Jeunesse figure un accompagnement 
plus soutenu apporté aux jeunes Com-
piégnois dans leurs initiatives et la  
réalisation de leurs projets. Cette struc-
ture a pour objectifs de favoriser leurs 
expériences, de valoriser leurs talents 
et leur créativité en encourageant no-
tamment les échanges avec les parte-
naires locaux. Pour les plus jeunes, les 
rencontres intergénérationnelles seront 
développées.

Renforcer le rôle du Bureau Infor-
mations Jeunesse
Le BIJ est ouvert librement aux jeunes 
de l’Agglomération de la Région de Com-
piègne, à la recherche d’informations en 

matière d’orientation scolaire et profes-
sionnelle mais aussi dans les domaines 
de la vie quotidienne. Ils peuvent trouver 
ici gratuitement toute la documentation 
nécessaire à leurs recherches, une in-
formation pratique, précise et actualisée 
régulièrement dans une multitude de 
domaines : études et métiers, forma-
tions, montage de projet professionnel 
et création d’entreprise, travail et stages 
à l’étranger, jobs étudiants, droit et dé-
marches, BAFA, aide au permis…

Avec le Pôle Jeunesse Claude Gouigoux, 
un accueil plus personnalisé sera propo-
sé aux jeunes de 13 à 30 ans, notamment 
issus des Quartiers Politique de la Ville, 
avec des conseils et une démarche d’ac-
compagnement pour favoriser l’accès à 
l’information. 
Des partenariats seront menés avec les 
acteurs locaux : accueil au sein du BIJ 
de permanences associatives, mise en 
place d’actions favorisant la citoyenneté, 
suivi des projets de jeunes dans le do-
maine de l’insertion, actions culturelles. 

Des temps de rencontre seront créés : 
après-midi jeunesse, club ados,… 
Les thématiques prioritairement abor-
dées concerneront l’emploi et la forma-
tion, l’accompagnement social, l’orien-
tation, le logement, la citoyenneté, la 
santé, la mobilité.

L’insertion professionnelle, une 
priorité du Pôle Jeunesse
Des actions spécifiques liées à l’emploi 
seront mises en place : forum job dating, 
forum jobs d’été,... 
Un accès aux offres d’emploi du Compié-
gnois et une aide à la rédaction des CV et 
lettres de motivation sont prévus en lien 
avec le Service Public de l’Emploi.
Des partenaires comme Partage Travail 
– Territoire Zéro chômage, l’Epide, les 
CFA Hauts de France, l’association Ser-
vice Emploi Citoyenneté,… tiendront des 
permanences régulièrement au sein du 
Pôle Jeunesse.
Accueil du public du lundi au vendre-
di de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Tél. 03 44 20 71 09 

Un Pôle Jeunesse, pour mieux accompagner les 13-30 ans
Le Pôle Jeunesse Claude Gouigoux qui a vu le jour square Pierre Desbordes, intègre les activités du Bureau Information  
Jeunesse et organise dorénavant des animations pour favoriser l'accès à l’information. Parallèlement, un accompagnement 
personnalisé est proposé aux 13-30 ans, pour la réalisation de leurs projets.

Du 17 au 28 février, les centres de loisirs 
accueillent les enfants de 3 à 16 ans, de 
8h à 12h et de 13h30 à 18h.

• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
   école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6/16 ans) : 
   école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
   école maternelle Pompidou 1, 
   rue Edouard Branly
• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
   école Pompidou B, 
   allée Pierre Coquerel
Possibilité de cantine.

Inscriptions du lundi 20 janvier au ven-
dredi 31 janvier 2020
Pour que votre enfant participe aux centres 
de loisirs des vacances d'hiver, une inscrip-
tion est obligatoire sur le portail famille ou 
en mairie, au service de la Vie scolaire (bu-
reau 251). La totalité de la prestation doit 
être versée au moment de l’inscription. Ce 
prépaiement peut se faire directement en 
ligne par le biais du portail famille si vous 
disposez déjà d’un compte, ou par chèques 
et espèces en vous rendant au service de la  
Vie scolaire durant les dates indiquées  
précédemment.

Renseignements au 03 44 40 72 85 

 CENTRES DE LOISIRS


